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     Possibilité, pour les élus locaux en arrêt maladie, de déroger au droit 

commun en continuant à exercer leur mandat 

   

 La possibilité, pour les élus locaux en arrêt maladie, de déroger au droit commun en continuant à exercer 

leur mandat est encore parfois mal connue des acteurs en présence. En effet, les élus locaux peuvent 

continuer à exercer leurs fonctions électives durant leur arrêt maladie dans le cadre de la législation actuelle. 

  

Ainsi, afin de sensibiliser ces derniers à ce sujet, le Gouvernement a élaboré une fiche explicative relative 

aux congés de maladie des élus locaux, transmise à l'ensemble des associations d'élus aux fins d'information 

de leurs adhérents. Cette fiche a également été intégrée dans le guide de l'élu local mis en ligne par 

l'association des maires de France. 

  

Par ailleurs, la caisse nationale d'assurance maladie a actualisé sa communication en rappelant sur la page 

internet du site ameli.fr dédiée à ces derniers quelle protection sociale leur est accordée, notamment 

concernant leur droit aux indemnités journalières en cas de maladie. La rubrique dédiée distingue la situation 

des élus locaux selon qu'ils exercent une activité professionnelle et poursuivent leur fonction élective 

pendant leur arrêt maladie, ou qu'ils ont interrompu leur fonction élective au cours de leur arrêt ou bien qu'ils 

n'ont pas d'autre activité professionnelle. 

  

Dans le premier cas, il est bien indiqué que l'élu en arrêt maladie peut continuer à percevoir ses indemnités 

journalières au titre de son incapacité de travailler s'il continue à exercer son mandat local. Enfin, afin 

d'assurer une bonne application de ces dispositions spécifiques aux élus locaux, le formulaire cerfa d'arrêt de 

travail mis à la disposition des médecins prescripteurs a été révisé pour mieux renseigner ce cas spécifique. 

Outre une case permettant d'indiquer la situation d'élu local de l'assuré, il contient désormais une notice 

explicative sur l'autorisation pour l'élu de continuer à exercer ses fonctions électives pendant l'arrêt de 

travail. 

  

Les caisses primaires d'assurance maladie ont été associées aux travaux relatifs à l'actualisation du cerfa et 

ont mis à jour leurs informations à destination des assurés et des professionnels de santé sur le site ameli.fr, 

afin de permettre la diffusion de la nouvelle réglementation et des évolutions du cerfa. Ainsi, l'ensemble de 

ces actions engagées par le Gouvernement sont de nature à assurer la bonne application de la législation 

permettant aux élus locaux de continuer à exercer leur mandat lors d'arrêts maladie si leur état de santé le 

leur permet. 
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